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(54) Support pour articles textiles

(57) L'invention concerne un support (1) de présen-
tation et d'accrochage, par exemple d'articles textiles,
destiné à être suspendu sur une tige (6) d'un présentoir,
ledit support (1) étant constitué d'un matériau en feuille
(2) plié au moins en deux pour venir en prise sur l'article
textile à la manière d'une pince et présentant un orifice
d'accrochage (3) sur la tige (6) du présentoir.

L'invention consiste en ce que l'orifice d'accrochage
(3) est ménagé sur au moins une ligne de pliure du ma-
tériau en feuille (2), ledit orifice (3) étant ainsi ouvert sur

le bord du support (1) lorsque ledit matériau en feuille
(2) est plié, une languette (5) élastiquement déformable
étant solidaire d'un bord dudit orifice (3) ouvert et s'éten-
dant jusqu'au moins le voisinage du bord opposé de tel-
le sorte que l'orifice d'accrochage (3) est fermé par ladite
languette (5), la déformation élastique de la languette
(5) autorisant l'accrochage et le décrochage sur un pré-
sentoir.

Application à la présentation et accrochage d'arti-
cles
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Description

[0001] La présente invention concerne un support de
présentation et d'accrochage, par exemple d'articles
textiles, destiné à être suspendu sur une tige d'un pré-
sentoir, ledit support étant constitué d'un matériau en
feuille plié au moins en deux pour venir en prise sur l'ar-
ticle textile à la manière d'une pince et présentant un
orifice pour son accrochage sur la tige du présentoir.
[0002] De tels supports sont généralement réalisés
en carton. Le présentoir présente une tige sur laquelle
le support est suspendu par son orifice. On met ainsi en
place des séries d'articles textiles enfilés les uns après
les autres sur la tige du présentoir. Lorsqu'il s'agit d'ar-
ticles de textile comportant des tailles et/ou des couleurs
différentes, les acheteurs, plutôt que de retirer les arti-
cles se trouvant d'abord sur la tige, exercent une traction
sur le support qui se déchire alors. Ces supports déchi-
rés ne tiennent généralement plus sur le présentoir. Il
en résulte des étalages défaits et en pagaille.
[0003] De manière à remédier à cet inconvénient, on
a proposé des supports réalisés en carton et présentant
une découpe s'étendant entre l'orifice d'accrochage du
support et le bord dudit support. De cette manière, lors-
qu'on exerce une traction sur le support, la découpe se
déforme et permet de retirer le support sans déchirer le
carton. Cependant, au fur et à mesure des enlèvements
et des remises du support sur le présentoir, le carton se
déforme totalement et ne tient plus sur le présentoir.
[0004] Dans le cas de supports en matière plastique,
on arrive également à des cassures du support ou à des
déformations empêchant la mise en place correcte du
support sur le présentoir.
[0005] La présente invention a donc pour but de re-
médier à ces inconvénients en proposant un support fa-
cile à mettre en oeuvre et qui autorise des décrochages
et des accrochages répétés sur un présentoir.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet un support
de présentation et d'accrochage, par exemple d'articles
textiles, destiné à être suspendu sur une tige d'un pré-
sentoir, ledit support étant constitué d'un matériau en
feuille plié au moins en deux pour venir en prise sur l'ar-
ticle textile à la manière d'une pince et présentant un
orifice d'accrochage sur la tige du présentoir, caractéri-
sé en ce que l'orifice d'accrochage est ménagé sur au
moins une ligne de pliure centrale du matériau en feuille,
ledit orifice étant ainsi ouvert sur le bord du support lors-
que ledit matériau en feuille est plié, une languette élas-
tiquement déformable étant solidaire d'un bord dudit ori-
fice ouvert et s'étendant jusqu'au moins le voisinage du
bord opposé dudit orifice de telle sorte que l'orifice d'ac-
crochage est fermé par ladite languette, la déformation
élastique de la languette autorisant l'accrochage et le
décrochage sur un présentoir.
[0007] Ainsi, de manière avantageuse, la languette se
déforme élastiquement pour ouvrir l'orifice d'accrocha-
ge et autoriser le passage du présentoir, ce qui permet
de mettre en place le support sur le présentoir, la défor-

mabilité élastique de la languette permettant à celle-ci
de revenir fermer ledit orifice d'accrochage.
[0008] Par conséquent, le support peut être mis en
place sur le présentoir et enlevé dudit présentoir facile-
ment et autant de fois que possible sans que le support
ne subisse d'endommagement.
[0009] Le matériau en feuille constituant le support
peut être du carton, une matière synthétique ou tout
autre matériau en feuille approprié.
[0010] On décrira maintenant plus en détail l'invention
à l'aide du dessin annexé dans lequel :

La figure 1 représente une vue en plan d'un support
selon l'invention ;

La figure 2 représente une vue en perspective avant
du support de la figure 1 ;

La figure 3 représente une vue en perspective avant
d'une variante de réalisation du support ; et

La figure 4 représente une vue en perspective avant
du support selon la figure 3 suspendu à un présen-
toir.

[0011] Le support 1 selon l'invention est constitué
d'un matériau en feuille tel que du carton se présentant
sous la forme d'un flan rectangulaire 2. Ce flan 2 est
pourvu sensiblement centralement d'un orifice 3 cons-
tituant l'orifice d'accrochage du support 1.
[0012] Cet orifice 3 est situé sur la ligne de pliure 4 du
flan 2 de manière à ce que, une fois plié sensiblement
le long de la ligne de pliure 4 ou parallèlement à celle-
ci, le support 1 se présente sous la forme d'une pince
venant en prise sur l'article textile à suspendre et com-
portant son orifice d'accrochage 3 ouvert le long du bord
supérieur de ladite pince.
[0013] Le long de la ligne de pliure 4 est fixée, sur un
bord de l'orifice 3, une languette 5 s'étendant jusqu'au
bord opposé de l'orifice d'accrochage 3. Cette languette
5 est réalisée en un matériau élastiquement déformable
tel qu'une matière synthétique élastiquement déforma-
ble. De préférence, lorsque le support est en matière
synthétique, la languette 5 peut être formée d'une seule
pièce avec ledit support.
[0014] Il suffit donc d'écarter la languette 5 pour pou-
voir accéder à l'orifice d'accrochage 3 et y loger la tige
d'accrochage 6 d'un présentoir.
[0015] La languette 5 présentant de préférence une
certaine largeur, le pliage du flan 2 s'effectue selon deux
lignes de pliure 4' parallèles entre elles et à la ligne de
pliure 4 centrale dans cet exemple.
[0016] De préférence, l'orifice d'accrochage 3 est réa-
lisé de telle sorte que chaque demi-portion dudit orifice
3, une fois le flan 2 plié, présente une profondeur suffi-
sante à l'effacement de la languette 5 pour permettre le
passage d'une tige d'accrochage 6. Ainsi, comme on
peut le voir à la figure 3, la languette 5 peut s'effacer
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totalement dans la demi-portion de l'orifice 3 (position
B) ou s'écarter en dehors du support 1 (position C) et
revenir ensuite élastiquement à sa position de fermeture
de l'orifice d'accrochage 3 (position A).
[0017] La languette 5 peut s'étendre, du côté où elle
est fixée le long de la ligne de pliure 4, de manière à
renforcer ledit support 1.
[0018] On obtient ainsi un support, par exemple pour
des articles textiles, qui autorise des décrochages et
des accrochages répétés sur un présentoir sans en-
dommagement dudit support tout en étant simple et
économique à réaliser.

Revendications

1. Support (1) de présentation et d'accrochage, par
exemple d'articles textiles, destiné à être suspendu
sur une tige (6) d'un présentoir, ledit support (1)
étant constitué d'un matériau en feuille (2) plié au
moins en deux pour venir en prise sur l'article textile
à la manière d'une pince et présentant un orifice
d'accrochage (3) sur la tige du présentoir,
caractérisé en ce que l'orifice d'accrochage (3) est
ménagé sur au moins une ligne de pliure (4) du ma-
tériau en feuille (2), ledit orifice (3) étant ainsi ouvert
sur le bord du support (1) lorsque ledit matériau en
feuille (2) est plié, une languette (5) élastiquement
déformable étant solidaire d'un bord dudit orifice (3)
ouvert et s'étendant jusqu'au moins le voisinage du
bord opposé de telle sorte que l'orifice d'accrocha-
ge (3) est fermé par ladite languette (5), la défor-
mation élastique de la languette (5) autorisant l'ac-
crochage et le décrochage sur un présentoir.

2. Support selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le matériau en feuille (2)
constituant le support (1) est du carton.

3. Support selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le matériau en feuille (2)
constituant le support (1) est une matière synthéti-
que.

4. Support selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que la languette (5) est réalisée
en un matériau élastiquement déformable tel
qu'une matière synthétique élastiquement défor-
mable.

5. Support selon l'une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que le support (1) est en matière
plastique, la languette (5) étant formée d'une seule
pièce avec ledit support (1).

6. Support selon l'une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que, lorsque la languette (5) pré-
sente une certaine largeur, le pliage du matériau en

feuille (2) s'effectue selon deux lignes de pliure (4')
parallèles.

7. Support selon l'une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que l'orifice d'accrochage (3) est
réalisé de telle sorte que chaque demi-portion dudit
orifice (3), une fois le matériau en feuille (2) plié,
présente une profondeur suffisante pour un efface-
ment de la languette (5) afin de permettre le passa-
ge d'une tige d'accrochage (6).
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